
 
 

 
 
 

Organisation des tournées 
de collecte des déchets ménagers résiduels  

semaine 46 (mercredi 11 novembre férié – armistice 1918) 
 
 
 
 
*Champ-sur-Drac1 secteur 1 : collecte le mardi 10 novembre 
 secteur 2 : collecte le jeudi 12 novembre 
 collectifs : collecte les lundi 9 et jeudi 12 novembre 
 
*Herbeys collecte le mardi 10 novembre 
 
*Notre-Dame de Mésage haut : collecte le lundi 9 novembre 
 bas : collecte le vendredi 13 novembre 
 
*Séchilienne : montagne : collecte le lundi 9 novembre 
 village :collecte le mardi 10 novembre 
 
*Saint-Barthélémy de Séchilienne : collecte le jeudi 12 novembre 
 
*Vizille : -centre ville : collecte les lundi, mardi, jeudi et vendredi 
 - immeubles2 : collecte les lundi 9, jeudi 12 et vendredi 13 nov. 
 -zone de Messidor : collecte le jeudi 12 novembre 
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Pour information, les tournées de collecte des déchets ménagers dans les autres communes restent 
inchangées, toutefois, il se peut, du fait de ces collectes de substitution, que les horaires de collecte 
sur les autres secteurs soient décalés. 
 

                                                 
1  

1 Le secteur 1 à Champ-sur-Drac correspond aux rues suivantes : impasse du Drac, lotissement les Cartonneries, 
avenue du Pavillon (dont l’impasse J-P Sartre), avenue Jean Navarre, avenue Louis Colmard, rue du 19 mars 
1962, rue du Grésivaudan, rue du Taillefer, rue du Trièves, rue du Vercors, rue de la Romanche, rue de 
Belledonne, rue de l’Oisans, rue de Verdun, rue Frédéric Manhès, rue général Délestraint, rue Hector Berlioz, rue 
Henri Barbusse, Pont de Champ, route de Saint-Georges (R.D. 529), Pont de la Madeleine, rue de la Madeleine, 
rue Léo Lagrange, R.N. 85, rue Charmasson, rue Lesdiguières, chemin du clos Casquet, chemin du Boutey (du 
plan d’eau au village), rue Marcel Paul (du Pavillon au plan d’eau), le Coût, route du village, le Sert, chemin du 
château d’eau, le village, rue du 8 mai 1945, rue Basse, la Combe, chemin de Font Fraîche 
Le secteur 2 aux rues suivantes : chemin Christian Hallaf, chemin du Cloud, chemin de Melle, chemin des 
Artisans, Impasse des Boutassiers, chemin du Boutey (de la R.D. 529 au plan d’eau), rue Marcel Paul (du plan 
d’eau au chemin du Cloud), chemin des Gonnardières, avenue des Condamines, les Edelweiss, les Primevères, 
les Anémones, les Gentianes, les Jonquilles, les Soldanelles. 
Collectifs de Champ-sur-Drac : Beau Soleil, La Chênaie, La Chêneraie, Le Lendit, Léo Lagrange, la résidence 
des Sables. 
2 Les immeubles de Vizille : 18 février, Alliance, Archers, Bourg, Brié, Cachin, Chantefeuille, Echansons, 
Echevins, Garden, Glycines, Grand Angle, Grand Trou, Grimau, Lavandières, Lesdiguières, Liberté, Martinets, 
Praliat, Président, Roseaux, Roses, Santolines, Trianon. 
 



 

 
 
 

Organisation des tournées 
de collecte des déchets ménagers résiduels  

semaine 52 (vendredi 25 décembre férié – Noël) 
 
 
 
 
*Champagnier : collecte le lundi 28 décembre 
 
*Jarrie1  secteur 1 : collecte le mardi 22 décembre 
 secteur 2 : collecte le jeudi 24 décembre 
 collectifs : collecte les lundi 21 et jeudi 24 décembre 
 
*Notre-Dame de Commiers : collecte le jeudi 24 décembre 
 
*Saint-Georges de Commiers : collecte le mardi 22 décembre 
 
*Vizille : -centre ville : collecte les lundi, mardi, mercredi et jeudi 
 -immeubles2 : collecte les lundi 21, mercredi 23 et jeudi 24 décembre 
 -L. Avril3 : collecte le mardi 22 décembre 
 -la Gaffe4 : collecte le mardi 22 décembre 
 -le Marais5 : collecte le mardi 22 décembre 
 -le Plan d’Agneau6 : collecte le mardi 22 décembre 
 -le Plan7 : collecte le mardi 22 décembre 
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Pour information, les tournées de collecte des déchets ménagers dans les autres communes restent 
inchangées, toutefois, il se peut, du fait de ces collectes de substitution, que les horaires de collecte 
sur les autres secteurs soient décalés. 

                                                 
1 Le secteur 1 à Jarrie correspond au secteur collecté habituellement le mardi (Haute-Jarrie et Chaberts) et le 
secteur 2 à celui collecté habituellement le vendredi (Basse-Jarrie et Charbonneaux). Les collectifs sont : avenue 
de la Gare et rue colonel Manhès, la Croix de la Vue (allée du Lavoir), Domaine de l’Enclos, les Envers, le 
Hameau, les Oriards, les Plâtrières, les Simianes, le Vercors. 
2 Les immeubles de Vizille : 18 février, Alliance, Archers, Bourg, Brié, Cachin, Chantefeuille, Echansons, 
Echevins, Garden, Glycines, Grand Angle, Grand Trou, Grimau, Lavandières, Lesdiguières, Liberté, Martinets, 
Praliat, Président, Roseaux, Roses, Santolines, Trianon. 
3 Le secteur Louis Avril comprend : rue Louis Avril, rue César Farrafiat (entre la rue E. Triolet et rue Marmonnier), 
rue des Forges, rue Marmonnier, rue Eugène Pottier et rue Pierre Sémard. 
4 Le secteur de La Gaffe comprend avenue Aristide Briand (entre le cinéma et l’avenue Pasteur), impasse Jean-
Baptiste Clément, chemin Drevet, avenue Paul Eluard, rue Jules Ferry, rue Anatole France, rue de la Gaffe, 
avenue Victor Hugo, rue de la Liberté, chemin Jean-Baptiste Marcet, chemin Musset, avenue Pasteur, rue 
François Peyron, impasse des Rottoirs. 
5 Le secteur du Marais comprend lotissement La Roselière, rue du Marais et avenue des Roseaux. 
6 Le secteur du Plan d’Agneau comprend chemin du cimetière, impasse Demoiselle, rue Marcel Desprez, rue des 
Ecureuils, rue Grand’Vigne (pavillons), le Grimpillon, chemin de Montchaboud, rue G. Péri (au-delà du feu 
tricolore, vers Brié et Angonnes), rue du Plan d’Agneau, impasse Plein Soleil, rue Plein sud, chemin du Prieuré 
(entre G. Péri et chemin du cimetière). 
7 Le secteur du Plan comprend chemin des Allas, chemin Cavard, chemin des Guétaux, chemin de Milaudière, 
chemin Pré Meytra et route d’Uriage. 
 



 

 
 
 

Organisation des tournées 
de collecte des déchets ménagers résiduels  

semaine 1 (vendredi 1er janvier 2010 – jour de l’an) 
 
 
 
 
*Champagnier : collecte le lundi 4 janvier 2010 
 
*Jarrie1  secteur 1 : collecte le mardi 29 décembre 
 secteur 2 : collecte le jeudi 31 décembre 
 collectifs : collecte les lundi 28 et jeudi 31 décembre 
 
*Notre-Dame de Commiers : collecte le jeudi 31 décembre 
 
*Saint-Georges de Commiers : collecte le mardi 29 décembre 
 
*Vizille : -centre ville : collecte les lundi, mardi, mercredi et jeudi 
 -immeubles2 : collecte les lundi 28, mercredi 30 et jeudi 31 décembre 
 -L. Avril3 : collecte le mardi 29 décembre 
 -la Gaffe4 : collecte le mardi 29 décembre 
 -le Marais5 : collecte le mardi 29 décembre 
 -le Plan d’Agneau6 : collecte le mardi 29 décembre 
 -le Plan7 : collecte le mardi 29 décembre 
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Pour information, les tournées de collecte des déchets ménagers dans les autres communes restent 
inchangées, toutefois, il se peut, du fait de ces collectes de substitution, que les horaires de collecte 
sur les autres secteurs soient décalés. 
 
 

                                                 
1 Le secteur 1 à Jarrie correspond au secteur collecté habituellement le mardi (Haute-Jarrie et Chaberts) et le 
secteur 2 à celui collecté habituellement le vendredi (Basse-Jarrie et Charbonneaux). Les collectifs sont : avenue 
de la Gare et rue colonel Manhès, la Croix de la Vue (allée du Lavoir), Domaine de l’Enclos, les Envers, le 
Hameau, les Oriards, les Plâtrières, les Simianes, le Vercors. 
2 Les immeubles de Vizille : 18 février, Alliance, Archers, Bourg, Brié, Cachin, Chantefeuille, Echansons, 
Echevins, Garden, Glycines, Grand Angle, Grand Trou, Grimau, Lavandières, Lesdiguières, Liberté, Martinets, 
Praliat, Président, Roseaux, Roses, Santolines, Trianon. 
3 Le secteur Louis Avril comprend : rue Louis Avril, rue César Farrafiat (entre la rue E. Triolet et rue Marmonnier), 
rue des Forges, rue Marmonnier, rue Eugène Pottier et rue Pierre Sémard. 
4 Le secteur de La Gaffe comprend avenue Aristide Briand (entre le cinéma et l’avenue Pasteur), impasse Jean-
Baptiste Clément, chemin Drevet, avenue Paul Eluard, rue Jules Ferry, rue Anatole France, rue de la Gaffe, 
avenue Victor Hugo, rue de la Liberté, chemin Jean-Baptiste Marcet, chemin Musset, avenue Pasteur, rue 
François Peyron, impasse des Rottoirs. 
5 Le secteur du Marais comprend lotissement La Roselière, rue du Marais et avenue des Roseaux. 
6 Le secteur du Plan d’Agneau comprend chemin du cimetière, impasse Demoiselle, rue Marcel Desprez, rue des 
Ecureuils, rue Grand’Vigne (pavillons), le Grimpillon, chemin de Montchaboud, rue G. Péri (au-delà du feu 
tricolore, vers Brié et Angonnes), rue du Plan d’Agneau, impasse Plein Soleil, rue Plein sud, chemin du Prieuré 
(entre G. Péri et chemin du cimetière). 
7 Le secteur du Plan comprend chemin des Allas, chemin Cavard, chemin des Guétaux, chemin de Milaudière, 
chemin Pré Meytra et route d’Uriage. 
 


